
Check-list : 6 questions à poser

avant d’acheter vos granulés de bois

Imprimez cette page ou gardez-la sur votre téléphone et cochez chaque point lors de votre passage en magasin.

■ Question 1 : Composition exacte des granulés
   → Demandez le % de coproduits de scierie vs bois rond coupé exprès.

■ Question 2 : Provenance précise
   → Nom et localisation de l’usine qui fabrique vos granulés.

■ Question 3 : Distance usine → magasin
   → Objectif : moins de 300 km (acceptable jusqu’à 800 km).

■ Question 4 : Certifications et leur signification
   → ENplus/DINplus/NF = qualité de combustion ; PEFC/FSC = gestion forestière,
     mais ne donnent pas l’origine exacte ni la composition.

■ Question 5 : Certificat de composition et de traçabilité
   → Document papier, PDF ou QR code consultable avant l’achat.

■ Question 6 : Et si les réponses restent floues ?
   → Le vendeur peut-il obtenir les infos auprès du fournisseur ou proposer une
     marque plus transparente ? Sinon, changez de magasin.

Plus d’enquêtes et de guides sur : www.constructiondurable.net

https://www.constructiondurable.net/

